
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT-BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 14 AVRIL 2022 
 
 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatorze avril, à dix-huit heures, le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué, s’est réuni à la Salle Multiactivités, Impasse de la Marque à Ledeuix 
(64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : vendredi 8 avril 2022, 
Secrétaire de séance : Michel CONTOU-CARRÈRE 
 
Etaient présents 42 titulaires, 1 suppléant, 14 conseillers ayant donné pouvoir 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Etienne SERNA, Pierre CASABONNE, Marie-

Pierre CASTAINGS, Bernard MORA, Henri BELLEGARDE, Jean-Jacques 
BORDENAVE, Philippe VIGNEAU, Fabienne TOUVARD, Jean CASABONNE, 
Sylvie BETAT, Maryse ARTIGAU, Suzanne SAGE, Philippe SANSAMAT, Philippe 
PECAUT, Michel CONTOU-CARRÈRE, Jean SARASOLA, Jean LABORDE, Lydie 
ALTHAPÉ, Claude BERNIARD, Laurent KELLER, Christine CABON, Bernard 
AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, Patrick MAUNAS, Patrick DRILHOLE, 
Marthe CLOT, Marie-Lyse BISTUÉ, Sami BOURI, Daniel LACRAMPE, Flora 
LAPERNE, Patrick MAILLET, Brigitte ROSSI, Anne SAOUTER, Bernard UTHURRY, 
Raymond VILLALBA, Elisabeth MIQUEU, Marie Annie FOURNIER, Aurore 
GUEBARA, Louis BENOIT, Martine MIRANDE,  

 
Suppléants : Marie-Hélène CASSOU suppléante de Claude LACOUR, 
 
Pouvoirs : Jacques CAZAURANG à Marie-Pierre CASTAINGS, Françoise ASSAD à Jean 

SARASOLA, Jean-Michel IDOIPE à Flora LAPERNE, Fabienne MENE-SAFFRANÉ 
à Laurent KELLER, Marc OXIBAR à Laurent KELLER, Anne BARBET à Brigitte 
ROSSI, Jean CONTOU CARRÈRE à Bernard UTHURRY, Philippe GARROTÉ à 
Bernard UTHURRY, Emmanuelle GRACIA à Sami BOURI, Stéphane LARTIGUE à 
Marie-Lyse BISTUÉ, Chantal LECOMTE à Anne SAOUTER, Dominique 
QUEHEILLE à Brigitte ROSSI, Muriel BIOT à Michel CONTOU-CARRÈRE, Jacques 
MARQUÈZE à Marthe CLOT, 

 
Absents :  Jean-Claude COSTE, David MIRANDE, Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, 

Alexandre LEHMANN, Cédric PUCHEU, Michèle CAZADOUMECQ, Gérard 
LEPRETRE, Jean-Luc ESTOURNÈS, Jean-Maurice CABANNES, Laurence 
DUPRIEZ, André LABARTHE, Jean-Luc MARLE, Nathalie PASTOR, Alain 
QUINTANA, Bruno JUNGALAS, Christophe GUERY 

 
 

 
RAPPORT N° 220414-37-DEV- 

 
 

ABANDON DE CRÉANCES – SOCIETE ECO’BOIS COMBUSTIBLES DU BARETOUS 
 
 



M. UTHURRY expose : 
 
Considérant la délibération de la Communauté du Barétous en date du 15 octobre 2015, 
 
Considérant le crédit-bail immobilier de l’atelier relais situé sur la commune d’Arette, conclu entre la 
Communauté de Communes du Haut-Béarn et la SARL Eco’bois combustibles du Barétous en 
date du 15 juin 2018, 
 
Considérant la liquidation judiciaire simplifiée de cette même société prononcée le 3 novembre 
2020 par le Tribunal de Commerce du Pau, et de son irrécouvrabilité totale et définitive, 
 
Considérant la sollicitation des anciens dirigeants au regard de leur situation personnelle,  
 
Il est proposé d’accéder à la demande d’abandon de créances pour un montant de 74 517.35 € HT 
soit 89 420.82 € TTC correspondant à l’indemnité de résiliation anticipée du crédit-bail immobilier. 
 
 
Ces montants sont prévus au Budget primitif du Budget Annexe de l’Atelier Relais Bois Energie. 
 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, par 56 voix pour et 1 abstention (Mme HIRSCHINGER) 
 
 

- ANNULE les créances comme stipulé ci-dessus, 
 

- AUTORISE le Président à émettre les mandats correspondants à ces abandons de 
créances et à notifier cette décision aux services fiscaux, 

 
- ADOPTE le présent rapport. 

 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 14 avril 2022 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suit la signature 
 
 
 Le Président 
  
 Signé BU 
 
 Bernard UTHURRY 
 


